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Arre t de la Cour Administrative d'Appel de Marseille du 10 novembre 2003 
 
Vu la reque te, enregistr´e au greffe de la Cour 
administrative d'appel de Marseille le 23 juillet 
2003 sous le nè 03MA01461, pr´sent´e pour le 
Syndicat d'Agglom´ration Nouvelle du Nord 
Ouest de l'Etang de Berre (SAN Ouest 
Provence) dont le sì ge est a  Istres (13800), Le 
Rouquier, et la Socí t´ SIMOPARC dont le 
si` ge est a  Istres (13800), chemin du Rouquier, 
par Christophe MOUSTACAKIS, avocat ;  
Les requ´rants demandent a  la Cour :  
 
1è) d'annuler l'ordonnance nè 03-3510 en date 
du 9 juillet 2003 par laquelle le vice-pr´sident 
d´l´gu´ du Tribunal administratif de Marseille a 
suspendu l'ex´cution de la d´lib´ration nè 
131/03, en date du 31 mars 2003, par laquelle le 
SAN Ouest Provence a approuv´ l'avenant nè 7 
a  la convention entre le SAN et la soci´t´ 
SIMOPARC pour l'exploitation du cin´ma Le 
Coluche ;  
 
2è) de rejeter la demande de suspension 
pr´sent´e par le pr´fet des Bouches du Rhone ;  
Les requ´rants soutiennent que :  
 
- Le motif retenu par le premier juge manque en 
fait et, a  le supposer ´tabli en fait, est inop´rant 
en droit ;  
- Le texte de l'article L. 2224-2 du code g´n´ral 
des collectivit´s territoriales n'est pas applicable 
en l'esp` ce ; le serait-il qu'il rentrerait dans le 
prescrit l´gal ;  
- L'acte attaqu´ est un document qui fixe 
simplement le montant du concours annuel du 
SAN pour l'ann´e 2003 calcul´ selon les 
dispositions de la convention du 29 juillet 1991 ;  
 
Vu l'ordonnance attaqu´e ;  
 
Vu, enregistr´ au greffe le 17 octobre 2003 le 
m´moire en d´fense pr´sent´ pour le pr´fet des 
Bouches du Rhone et tendant au rejet de la 
reque te par les motifs que l'article L. 2224-1 du 
code g´n´ral des collectivit´s territoriales ne 
s'applique pas en l'esp` ce, que l'avenant en 
cause modifie le texte de la convention initiale et 
que la subvention d'́ quilibre accord´e en 
l'esp` ce est ill´gale ;  
 
Vu les autres pi` ces du dossier ;  
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
Vu le code g´n´ral des collectivit´s territoriales ;  
Les parties ayant ´t´ r´guli` rement averties du 
jour de l'audience ;  

Apr` s avoir entendu au cours de l'audience 
publique du 21 octobre 2003 :  
- le rapport de M. DUCHON-DORIS, pr´sident 
assesseur ;  
- et les conclusions de M. BEDIER, premier 
conseiller ;  
 
Consid´rant qu'aux termes de l'article L. 544-1 
du code de justice administrative : les demandes 
de suspension assortissant les reque tes du 
repr´sentant de l'Etat dirig´es contre les actes 
des communes sont r´gies par le 3` me alin´a 
de l'article L. 2131-6 du code g´n´ral des 
collectivit´s territoriales ci-apr` s reproduit : 
article L. 2131-6 (alin´a 3) : Le repr´sentant de 
l'Etat peut assortir son recours d'une demande 
de suspension. Il est fait droit a  cette demande 
si l'un des moyens invoqu´s paraıt, en l'´tat de 
l'instruction, propre a  cr´er un doute s´rieux 
quant a  la l´galit´ de l'acte attaqu´. Il est statu´ 
dans un d´lai d'un mois. Les demandes de 
suspension assortissant les reque tes du 
repr´sentant de l'Etat dirig´es contre les actes 
d'autres collectivit´s ou ´tablissements suivent, 
de me me, les r` gles fix´es par les articles L. 
2541-22, L. 2561-1, L. 3132-1, L. 4142-1, L. 
4411-1, L. 4421-1, L. 4431-1, L. 5211-3, L. 
5331-3, L. 5332-1, L. 5421-2, L. 5711-1 et L. 
5721-4 du code des collectivit´s territoriales ;  
 
Consid´rant qu'aux termes de l'article L. 2224.2 
du code g´n´ral des collectivit´s territoriales, 
applicable en l'esp` ce : Il est interdit aux 
communes de prendre en charge dans leur 
budget propre des d´penses au titre des 
services publics vis´s a  l'article L. 2224-1. 
Toutefois, le conseil municipal peut d́ cider une 
telle prise en charge lorsque celle-ci est justifi´e 
par l'une des raisons suivantes : 1è Lorsque les 
exigences du service public conduisent la 
collectivit´ a  imposer des contraintes 
particulì res de fonctionnement ; 2è Lorsque le 
fonctionnement du service public exige la 
r´alisation d'investissements qui, en raison de 
leur importance et eu ´gard au nombre 
d'usagers, ne peuvent e tre financ´s sans 
augmentation excessive des tarifs ; ... La 
d´cision du conseil municipal fait l'objet, a  peine 
de nullit´, d'une d´lib´ration motiv´e. Cette 
d´lib´ration fixe les r` gles de calcul et les 
modalit´s de versement des d´penses du 
service prises en charge par la commune, ainsi 
que le ou les exercices auxquels elles se 
rapportent. En aucun cas, cette prise en charge 
ne peut se traduire par la compensation pure et 
simple d'un d´ficit de fonctionnement... ;  
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Consid´rant qu'il r´sulte de l'instruction que par 
d´lib´ration nè 131/03 du 31 mars 2003 le 
Syndicat d'Agglom´ration Nouvelle du Nord-
Ouest de l'Etang de Berre a approuv´ l'avenant 
nè 7 a  la convention d'exploitation conclue entre 
le SAN et la soci´t´ SIMOPARC pour le cin´ma 
Le Coluche ; que ledit avenant comporte 
notamment l'engagement du SAN a  prendre en 
charge les d´ficits d'exploitation lí s a  l'activit´ 
et modifie sur ce point le chapitre 8-2 de la 
convention initiale qui ne pr´voyait un concours 
financier du SAN que lors des premi` res ann´es 
d'exploitation ; que ni la d´lib´ration litigieuse, ni 
l'avenant en cause ne pr´cisent les contraintes 
particulì res de fonctionnement, au sens et 
selon les modalit´s pr´vues a  l'article L. 2224-1 
pr´cit´ du code g´n´ral des collectivit´s 
territoriales, qui justifieraient une telle prise en 
charge ; que par suite, c'est a  bon droit que le 
premier juge a pu consid´rer que le moyen tir´ 
de l'impossibilit´, pour le SAN, de prendre 
l´galement en charge le d´ficit de 
fonctionnement d'une activit´ a  caract` re 
industriel et commercial, ´tait de nature, en l'´tat 
de l'instruction, a  faire naıtre un doute s´rieux 
quant a  la l´galit´ de la d´lib´ration attaqu´e et 
en ordonner la suspension ;  
Par ces motifs,  
 

D E C I D E 
  

Article 1er 
 
La reque te de la soci´t´ SIMOPARC et du SAN 
Nord Ouest de l'Etang de Berre est rejet´e.  
 

Article 2 
 
Le pr´sent arre t sera notifi´ a  la soci´t´ 
SIMOPARC, au SAN Nord Ouest de l'Etang de 
Berre et au pr´fet des Bouches du Rhone.  
 


